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ARTICLE 4

Après l’alinéa 7, insérer les deux alinéas suivants :

« 5° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À la demande du ministre chargé de l’économie ou de l’agriculture ou d’une organisation 
interprofessionnelle, il peut évaluer les effets de la contractualisation dans une ou plusieurs filières 
alimentaires. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de compléter les compétences du médiateur des relations commerciales agricoles afin de lui 
permettre de rapporter le fruit de ses observations des relations commerciales à l’égard de l’effet de 
la contractualisation pour les exploitations agricoles. 


